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Le jury est composé de trois (3) enseignants dont 

l'enseignant encadreur. Il est possible de faire appel à 

un professionnel dont la compétence est reconnue. Ses 

décisions sont rendues à la majorité des voix.  

Ne peuvent se présenter à la soutenance que les 

étudiants ayant passé avec succès les examens de la 

troisième année.  

Les étudiants n'ayant pas soutenu avec succès le 

rapport du stage professionnel final ou le rapport du 

projet de fin d'études ou le mémoire de fin d'études 

peuvent bénéficier d'une prorogation exceptionnelle 

dont la durée est fixée par la décision du président de 

l'université de la Manouba mentionnée à l'article 13 

susvisé.  

Art. 18 - Les étudiants titulaires du diplôme national 

de licence appliquée délivré par la faculté des lettres, des 

arts et des humanités de la Manouba peuvent s'inscrire 

en première année du deuxième cycle du diplôme 

national de maîtrise correspondant à leur spécialité et ce, 

dans la limite du nombre de places ouvertes et 

conformément aux conditions et réglementations 

relatives à l'inscription au niveau mentionné.  

Art. 19 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne et entre en 

vigueur à partir de l'année universitaire 2003-2004.  

Tunis, le 23 décembre 2009. 

Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie 

Lazhar Bououny 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de l'enseignement 

supérieur, de la recherche scientifique et de 

la technologie du 23 décembre 2009, 

modifiant et complétant l'arrêté du 24 mai 

2005, fixant la liste des départements et des 

unités de recherche dans les établissements 

d'enseignement supérieur et de recherche.  

Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 

recherche scientifique et de la technologie,  

Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 

l'enseignement supérieur,  

Vu le décret n° 2003-126 du 14 janvier 2003, 

portant création d'un établissement d'enseignement 

supérieur et de recherche,  

Vu le décret n° 2005-1971 du 14 juillet 2005, 

portant création d'établissements d'enseignement 

supérieur et de recherche,  

Vu le décret n° 2006-1587 du 6 juin 2006, portant 

création d'établissements d'enseignement supérieur et 

de recherche,  

Vu le décret n° 2008-2716 du 4 août 2008, portant 

organisation des universités et des établissements 

d'enseignement supérieur et de recherche et les règles 

de leur fonctionnement et notamment son article 42,  

Vu le décret n° 2008-2982 du 8 septembre 2008, 

portant création de deux établissements 

d'enseignement supérieur et de recherche,  

Vu l'arrêté du ministre de l'enseignement supérieur 

du 24 mai 2005, fixant la liste des départements et des 

unités de recherche dans les établissements 

d'enseignement supérieur et de recherche, ensemble 

les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment 

l'arrêté du 14 juillet 2008,  

Vu l'arrêté du ministre de l'enseignement supérieur, 

de la recherche scientifique et de la technologie, du 

ministre des affaires sociales, de la solidarité et des 

Tunisiens à l'étranger, du ministre de l'agriculture et 

des ressources hydrauliques, du ministre de la santé 

publique, du ministre des technologies de la 

communication, du ministre de la jeunesse, des sports 

et de l'éducation physique, du ministre de la culture et 

de la sauvegarde du patrimoine, de la ministre des 

affaires de la femme, de la famille, de l'enfance et des 

personnes âgées et du ministre du tourisme du 9 août 

2007, fixant la liste des établissements d'enseignement 

supérieur et de recherche relevant de chaque 

université,  

Vu l'avis des directeurs des établissements 

d'enseignement supérieur et de recherche concernés,  

Sur proposition des présidents des universités 

concernées.  

Arrête :  

Article premier - Les dispositions du paragraphe 5 

(nouveau) de l'article 5, du paragraphe 9 de l'article 7 

(nouveau) et du paragraphe 8 de l'article 9 de l'arrêté 

du 24 mai 2005 susvisé sont modifiées ainsi qu'il suit :  

Article 5 - paragraphe 5 (nouveau) - Institut 

supérieur de comptabilité et d'administration des 

entreprises :  

- département des méthodes financières et de 

comptabilité,  

- département de gestion,  

- département de droit,  

- département d'économie et des méthodes 

quantitatives.  
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Article 7 (nouveau) - paragraphe 9 (nouveau) - 

Institut supérieur de finances et de fiscalité de Sousse :  

- département de fiscalité et de droit,  

- département de finances, de comptabilité et de 

gestion,  

- département d'économie et des méthodes 

quantitatives.  

Article 9 - paragraphe 8 (nouveau) - Institut 

supérieur de biologie appliquée de Médenine :  

- département des industries biologiques,  

- département de gestion et de valorisation des 

ressources biologiques,  

- département d'assurance et de contrôle de qualité,  

- département des industries alimentaires,  

- département des sciences de l'environnement.  

Art. 2 - Il est ajouté à l'article 7 (nouveau) de 

l'arrêté du 24 mai 2005 susvisé un paragraphe 11 ainsi 

libellé:  

11- Ecole nationale d'ingénieurs de Sousse : 

- département de génie mécanique avancée,  

- département de génie électronique industrielle,  

- département de génie informatique industrielle.  

Art. 3 - Il est ajouté à l'article 7 (bis) de l'arrêté du 

24 mai 2005 susvisé un paragraphe 9 ainsi libellé :  

9- Institut supérieur des métiers de la mode de 

Monastir : 

- département de design textile et mode,  

- département de management textile et mode.  

Article 4 - Il est ajouté à l'article 9 (bis) de l'arrêté 

du 24 mai 2005 susvisé deux paragraphes 7 et 8 ainsi 

libellés :  

7- Institut préparatoire aux études d'ingénieur de 

Gafsa :  

- département des études préparatoires au concours 

d'entrée aux écoles d'ingénieurs en technologie,  

- département des études préparatoires au concours 

d'entrée aux écoles d'ingénieurs en physique et chimie,  

- département des études préparatoires au concours 

d'entrée aux écoles d'ingénieurs en mathématiques et 

physique.  

8- Institut supérieur des études appliquées en 

humanités de Tozeur : 

- département de langue, de civilisation et de 

littérature française,  

- département de langue, des lettres et de 

civilisation italienne.  

Art. 5 - Les dispositions de l'article 6 de l'arrêté du 

14 juillet 2008 modifiant et complétant l'arrêté du 24 

mai 2005 susvisé sont abrogées.  

Art. 6 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 23 décembre 2009. 

Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 

recherche scientifique et de la technologie 

Lazhar Bououny 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 

ET DE LA COOPERATION  

INTERNATIONALE 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2010-196 du 3 février 2010. 

Mademoiselle Rayda El Elej, conseiller des 

services publics, est chargée des fonctions de chef de 

service à l'unité de coopération financière régionale au 

ministère du développement et de la coopération 

internationale. 

 

 

MINISTERE DU COMMERCE  

ET DE L'ARTISANAT 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2010-197 du 3 février 2010. 

Monsieur Ilyes Ben Ameur, ingénieur général, est 

chargé des fonctions de directeur de la qualité et de la 

protection du consommateur à la direction générale de 

la qualité, du commerce intérieur, des métiers et des 

services au ministère du commerce et de l'artisanat.  

 

Par décret n° 2010-198 du 3 février 2010. 

Monsieur Fethi Fadhli, ingénieur en chef, est 

chargé des fonctions de directeur des enquêtes 

économiques à la direction générale de la concurrence 

et des enquêtes économiques au ministère du 

commerce et de l'artisanat. 


